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	→ Remise	d’un	support	écrit
	→ GHS	s’engage	à	vous	faire	travailler		
sur	des	cas	pratiques	et	répondre		
à	des	questions	concrètes	
	→ Évaluation	par	QCM
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20  NOTRE OFFRE DE FORMATION SUR LA PAIE DU SPECTACLE VIVANT ET DE L’AUDIOVISUEL - FORMATION LOGICIEL

Avez vous besoin de cette formation ?
	P Vous	souhaitez	appliquer	correctement	l’acquisition	et	la	pose	de	congés	payés	afin	d’orienter		

les	salariés
	P Vous	souhaitez	valoriser	les	congés	payés	en	paie

GÉRER LES CONGÉS PAYÉS EN PAIE 

Appliquer correctement l’acquisition et la pose de congés payés

Objectifs
	P Identifier	les	droits	des	salariés	et	des	

employeurs
	P Maîtriser	l’acquisition	et	la	pose	de	congés	

payés	y	compris	sur	des	cas	particuliers
	P Calculer	la	valorisation	des	congés	payés

Prérequis 
	P Etre	en	charge	de	l’embauche	et	de	la	gestion		

en	paie	des	salariés	permanents	(CDI	ou	CDD).

méthodes pédagogiques
	P Formation	alternant	éléments	techniques,	

apports	réglementaires	et	cas	pratiques.
	P Mise	en	pratique	au	travers	d’exercices	et	

d’échanges

Public
	P Responsable	et/ou	gestionnaire	de	paies,	

Administrateur

PLAN DE FORMATION

Les droits aux  congés 
	P Une	histoire	des	droits	des	salariés
	P Champ	d’application	et	caractère	obligatoire

La durée des congés 
	P Durée	du	congé	(jours	ouvrables/ouvrés)
	P Période	d’acquisition	(ou	exercice	de	congés)
	P Temps	de	travail	effectif	et	périodes	assimilés
	P Congés	supplémentaires	(âge,	situation	

familiale,	convention	collective.,	etc.)

La prise des congés  
	P Modalités	de	prises	des	congés	(période,	ordre	

et	date	des	départs,	fractionnement)
	P Décompte	des	jours	de	congés	( jours	

ouvrables,	jours	ouvrés,	incidence	jours	fériés)
	P Articulation	avec	les	arrêts	de	travail	et	

suspensions	de	contrat

La rémunération des congés 
	P Assiette	de	l’indemnité
	P Calcul	de	l’indemnité	au	dixième
	P Calcul	de	l’indemnité	au	maintien
	P Indemnité	de	congés	vs.	ICCP
	P Régime	social	et	fiscal	

	
Cas particuliers 
	P Salariés	relevant	d’une	caisse	de	congés	payés
	P Salariés	à	temps	partiel
	P Salariés	en	contrat	de	forfait	(forfait	jours,	CDII)	

sPAIEctacle/La Paie et les congés payés 
	P Etat	des	compteurs
	P Etat	des	provisions
	P Gestion	des	congés	via	Hamac

Durée
1	jour	ou	

2	matinées	(à	distance)

Tarif
590€	HT

Effectif 
8-10	participants

Intervenant
Marie	Chabredier

Dates
	7	novembre	2024	@GHS

5	et	6	décembre		@DISTANCE

Horaires
10h-13	h	et	14h-17h00	

	en	présentiel
10h-13	h	(2	matinées)	

à	distance	
soit	6	heures	

N° d’agrément
11753874875
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Moyens d'évaluation
	→ Quizz,	QCM
	→ Evaluation	à	chaud
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